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sait comment nous avons döfendu ses plus chers intöröts sous les sept
derniers ministres de la guerre qui se sont succede au pouvoir. Elle
peut compter que nous continuerons k servir avec la möme independance

la cause du progres ; — ä combattre avec la meme perseverance
l'esprit de routine ; — et tout ce qui pourrait porter atteinte k l'honneur
et ä la diseipline.

L'importance des questions k l'ordre du jour et la necessite de publier
rapidement les nominations et döcisions ministerielles, nous engagent ä
faire paraitre le Progrös militaire, deux fois par semaine, le mercredi et
le samedi. »

Portrait de feu le colonel Siegfried, chef du bureau federal d'ötat-major, gravö sur
cuivre par F. Weber, ä Bäle. — Gravure avant la lettre prix, fr. 20. — Aprös la
lettre, fr. 6. — Berne. Dalp. 1880.

Nous n'avons pas besoin de rappeler ici les services signalös rendus k
l'armee fedörale par le regrette colonel Siegfried, soit comme chef du
bureau d'ötat-major, soit comme chef du bureau topographique federal.
Son activite n'embrassa pas seulement les questions militaires mais tout
ce qui a trait ä la cartographie, la geographie, la topographie et les
sciences naturelles.

Les officiers du corps d'ötat-major dösireux de consacrer un souvenir
k la memoire de leur chef eminent ont pris Tinitiative de la publication
de son portrait dont l'exöcution a ötö confiöe ä un de nos arristes les
plus distmguös, M. Weber, ä Bäle, qui a donnö dans ce travail une
preuve de plus de son remarquable talent.

Nous sommes sürs que tous les officiers qui ont connu le colonel
Siegfried tiendront ä avoir une oeuvre eminemment artistique rappelant
ä leur mömoire un officier qui a illustre notre armöe k tant de titres.

Histoire populaire de la France, t" volume illustre de 345 vignetles. Grand in-8°.
Paris. Germer Bailiiere et Ce. 1880.

Le premier volume de cette intöressante publication comprend l'histoire

de la France depuis les origines de la Gaule jusqu'ä Charles VI. La
simplicite et la clarte des röcits en fönt veritablement une histoire
populaire et la lecture en est rendue encore plus attrayante par de
nombreuses gravures sur bois tres convenablement exöcutöes.

L'ouvrage entier aura 6 volumes comprenant l'histoire jusqu'en 1851,
et formera un livre servant ä la fois k la distraction et k l'instruction de
ses lecteurs.

KOliYELLES ET CHRONIQUE

La commission du budget du Conseil des Etats a termine ses travaux.
En ce qui concerne les recettes, la commission a portö le produit des

peages ä 17,000,000 au lieu de 16,800,000 que proposait le Conseil
föderal, et la moitie du produit de la taxe militaire, ä percevoir des
cantons, k 1,000,000 au lieu de 950,000 francs.

Quant aux döpenses, la commission propose d'affecter au fond des
pensions militaires 100,000 fr. au lieu de 34,000 francs.

Elle s'est oecupöe de la question importante de l'instruction de la
landwehr. A ses yeux, les inspections d'un jour sont sans utilite ; il vau-
drait mieux, suivant eile, leur substituer, par exemple, des ecoles de...
huit jours tous les... quatre ans!! Cette modifieation necessiterait une
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revision de l'organisation militaire actuelle, mais eile ne comporterait
pas de grands sacrifices de la part de l'Etat et de la part des interesses,
et on en pourrait esperer des resultats tres avantageux pour nos milices.

En consequence. la commission a biffe le credit propose par le Conseil

föderal pour l'instruction de la landwehr. Esperons que les Chambres

se montreront plus larges.
Enfin la commission se propose de fixer dans le budget de 1881 le

chiffre des recettes k 45,741,500 fr. et celui des depenses ä 45,809,357.
Le deficit serait ainsi de 67,857 fr.

Le Conseil federal a accepte la demission de M. le colonel Stocker en
qualite d'instructeur en chef d'infanterie, avec remerciements pour les
services rendus. On sait que le colonel Stocker a etö appele au poste
ölevö de directeur de la comptabilitö de la Cie du Gothard.

Le Conseil fedöral a nommö instrueteurs de cavalerie de II* classe,
MM. les premiers lieutenants T. Markwalder, d'Aarau, et F. Blau, de
Berne.

M. le colonel d'arlillerie R. d'Erlach, de Berne, k Aarau, est nommö
administrateur des depöts de la guerre k Thoune, en remplacement de
feu M. le colonel Schädler, decede.

La Societe de cavalerie de la Suisse centrale a eu samedi 6 novembre
son assemblöe generale ä Berne. Un des premiers objets ä l'ordre du
jour ötait l'organisation de courses militaires ä Berne. Ces courses
auront lieu en 1881 sur le Beundenfeld. M. le commandant Feiler a donnö
ensuite lecture d'un travail sur les moyens k employer pour empöcher
les chevaux de cavalerie de perdre les qualitös acquises par le dressage.
M. Feller propose, entre autres, la formation de sociötös d'equitation,
tandis que M. le major Blumer propose des exercices d'equitation
obligatoires, analogues aux tirs obligatoires de l'infanterie. Une longue
discussion s'est engagee enfin au sujet du recrutement de la cavalerie. Ce
recrutement s'effectue aujourd'hui plus difficilement que par le passe,
ce qui provient en bonne partie du prix eleve des chevaux. II a ötö
decide d'adresser k l'Assemblöe federale une petition demandant une
nouvelle ötude, puis, le cas öchöant, une modifieation du systöme actuellement

suivi.

Les röclamations et plaintes continuelles de la part des habitants de
Thierachern et des environs, ä cause des dangers qu'ils ne cessent de
courir lorsqu'il y a des exercices de tir d'artillerie ä Thoune, ont amenö
le Conseil federal ä proposer aux Chambres federales la creation d'une
place d'officier de tir k Thoune, lequel aurait ä surveille)' tous les exercices

de tir, particulierement pour ce qui regarde l'observation des
mesures de precautions, la juste pose des cibles et des canons, etc.

II proposera egalement ä l'Assemblöe föderale de donner k l'instructeur
de tir de l'infanterie un second adjoint avec le rang d'instructeur

de IIe classe, ce qui porterait ä 66 le nombre des instrueteurs de deuxiöme
classe de cette arme.
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Zürich. — Ainsi qu'on le prövoyait, le Conseil federal ne juge pas

devoir suivre k la plainte qui lui avait ötö adressee par des officiers
zurichois contre un article injurieux de la Tagwacht. Le jugement des
tribunaux cantonaux ou, k rigueur, de l'opinion publique, lui aurait
paru mieux convenir au cas qu'une juridiction exceptionnelle.

Voici d'ailleurs le texte meme de la reponse du Conseil föderal ä la
Societe des officiers du canton de Zurich :

a Par office du 17 du mois dernier, vous nous avez transmis le no 80
de la Tagwacht, Journal paraissant k Zurich, qui a publie sous le titre :

Pensöes d'un militaire suisse, une serie d'accusations attentoires ä
l'honneur des officiers zurichois et excitant Tarmöe ä la desobeissance.

» Penetrös de la connaissance de vos devoirs militaires, vous nous
demandez de poursuivre ces calomnies avec los moyens qu'accorde la
loi pour proteger l'armee contre la destruction consciente de la diseipline

et de la morale.
» En vous remerciant d'avoir appele notre attention sur cet incident,

nous nous empressons de vous repondre ce qui suit :

» La loi federale sur la justice pönale pour les troupes federales, du
17 aoüt 1851, est applicable pour les crimes et delits commis par des
militaires ötant au service eux-mömes ; ce n'est qu'exceptionnellement
que d'autres personnes sont aussi soumises aux dispositions de cette loi,
entre autres si quelqu'un entraine des militaires k violer ses devoirs ou
les excite k le faire.

» Ce cas exceptionnel ne se prösente pas dans Tespece, attendu que
lorsque l'article ea question a ete publie, ies troupes que cela concernait
etaient dejä licenciees et que, par consequent, le delit n'a öte ni commis

par un militaire, ni dirige contre un militaire.
» Le droit general penal ne donne non plus aucun moyen au Conseil

federal d'agir juridiquement, et le code penal zurichois n'admet aussi
une action en cas de diflamation que sur une plainte des parties intö-
ressees.

i) Nous ne pouvons que deplorer vivement cet etat de choses, attendu
qu'il nous est interdit de reprimer une attaque inou'ie contre l'honneur
de Tarmöe federale. Mais une condamnation judiciaire n'aurait pas
d'autre rösultat qu'une punition, attendu que l'amour de la patrie, sur
lequel notre Röpublique est fondöe, soutient notre Organisation militaire
et que des attaques de ce genre sont impuissantes k rompre les liens du
devoir et de l'ordre.

» Les dernieres manoeuvres de brigade ont prouve l'esprit viril et
d'abnögation des troupes d'une maniere si incontestable qu'il ne peut
ötre douteux pour la grande majorite du peuple suisse, le nom que mörite

celui qui pröte aux soldats suisses des pensöes de trahison et qui
essaye d'attenter ä leur honneur.

» En consequence, ily a dans cette maniere de voir de la grande
majoritö du peuple, que nous partageons nous-meme, une belle et complete

satisfaction pour l'insulte grave qui vous a ete adressee, ainsi que
pour les attaques dont Tarmöe federale a ötö Tobjet en vos personnes.
En vous priant de considerer ces faits, que nous deplorons nous-memes,
ä ce point de vue, nous ajoulerons que le nouveau projet de code pönal
militaire fera disparaitre cette lacune des lois actuelles. »

Fribourg. — L'ouverture du tir federal a ötö fixöe au 31 juillet, et sa
duröe prolongee au 10 aoüt 1881. Avis en a ötö donnö aux autoritös
föderales ainsi qu'ä l'Etat de Fribourg.

Incessamment les plans definitifs du stand et des cibles seront soumis
ä Tapprobation du comite d'organisation.
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Les cibles seront au nombre de 130, dont 100 ä la distance de 300
mötres et 20 ä 450 mötres. Dix cibles seront röservees pour le tir de
sections Ce tir constituera une innovation dans les tirs federaux; le
comitö d'organisation n'a pas reculö devant ce surcroit de travaux et de
frais, en vue surtout de contribuer au perfectionnement du tir militaire
et de realiser un progrös.

Le Conseil föderal annonce un don de 5000 francs dont 2000 pour le
tir de sections.

Entr'autres resolutions louables, le comite a decide de ne pas engager
de corps de musique ötranger äla Suisse comme « musique de fete »

ce qui obligeait ä interdire l'acces de la tribune aux societes de musique
qui venaient aecompagner les tireurs. Les corps de musique qui aeeep-
teront Tinvitation du comite seront recus officiellement et auront droit
aux repas, au logement et aux rafraichissements usitös.

Vaud. — Afin que les commandants d'arrondissement" puissent tenir
k jour leurs registres de punitions et aviser l'autorite ou l'officier qui a
prononcö la sentence, MM. les prefets viennent de recevoir l'ordre, par
circulaire du Departement militaire du 11 novembre courant, d'infor-
mer rögulierement et ä temps les commandants d'arrondissement de
toutes les peines diseiplinaires.

— La sous-section de Lausanne de la Societe vaudoise des officiers a
eu, le 8 novembre, sa premiere seance de l'exercice 1880-81.

Apres la lecture du rapport du caissier, l'approbation des comptes et
la fixation de la contribution annuelle, qui est maintenue ä 2 fr., le
president, M. le lieut.-colonel Lochmann annonce k l'assemblöe que la
sous-section de Lausanne a obtenu, au concours ouvert par la Sociötö
cantonale, quatre prix d'une valeur de 130 fr. M. le capitaine Guiguer
de Prangins fait une relation succinete des assemblöes de Payerne et de
Soleure.

II est procede ensuite au renouvellement du comitö. Le comitö sortant
est röölu en entier k une forte majorite. II se compose de MM.
Lochmann, lieut.-colonel du gönie, president; Guiguer de Prangins,
capitaine d'artillerie ; Schmidhauser, 1er lieutenant d'administration ; Vua-
gnkux, 1er lieutenant d'infanterie, et Verrey, 1er lieutenant du gönie.

Aprös quelques propositions individuelles, la söance est levöe. Les
seances continueront k avoir lieu tous les quinze jours, le lundi soir, au
Cercle de Beau-Söjour.

France. — La döclaration ministerielle lue ä l'ouverture de la
Session du Parlement renferme, dans son expose de la Situation, les
passages ci-aprös, relatifs aux affaires militaires :

« Enfin notre Organisation militaire demande k etre complötee par
une loi sur Tadministration, depuis si longtemps ä l'ötude dans le
Parlement, et par une loi sur Tavancement des officiers de terre et de mer,
impatiemment attendue par Tarmöe. Les ministres de la guerre et de la
marine y joindront des dispositions nouvelles qui ont trait au rengage-
ment des sous-officiers. Ces dispositions repondent ä des besoins impö-
rieux et s'imposent comme les lois sur Tavancement avec un grand
caractöre d'urgence. Enfin Tunification des tarifs de solde a ötö etudiee,
de facon ä introduire des ameliorations sörieuses dans la Situation des
hommes de troupe et des cadres de sous-officiers. »



— 432 -
— L'Ecole des sous-officiers d'infanterie sera installee, le 5 janvier

prochain, ä Saint-Maixent. La decision a ötö prise par M. le genera
Farre, sur les instances de M. le general Galliffet et de Thonorabh
M. Antonin Proust, deputö et president du Conseil general des Deux
Seves. (Progres militaire).

— Le groupe de l'Union republicaine de la Chambre des deputes i
decide de röclamer la mise ä l'ordre du jour du projet de modifieation £

la loi de recrutement, immediatement apres le vote des lois sur la ma-
gistrature et sur l'enseignement. (Id.)

— A l'occasion des manceuvres et de Tappel des röservistes dans les
6* et 7° corps, on a constate la largeur insuffisante des voies d'acces dei
places fortes. Au depart et k la sortie, les colonnes sont foreees de s<

dödoubler, ce qui allonge et retarde la marche. Enfin, il se produit sou
vent des encombrements qui jettent le trouble et le desordre dans le:
convois.

L'attention de la 4e Direction mörite de se porter sur ce point. Les
conditions de la döfense des places de guerre ne sont plus, Dieu merci
les mömes que sous Vauban. Elle doit donc apporter des modifications
sörieuses aux portes et voies d'entree et d'acces de nos forteresses.

Les enseignements de la campagne de 1870 ne doivent pas etre per
dus ä cet ögard. On pourrait se menager de grandes deeeptions en cas

¦¦)-de suerre. si on n'ea tenait nas comnte. (Id

Alsace-Lorraine. — L'autorite allemande vient de faire arreter, ;

Thionville, un negociant alsacien, M. Tissot, qui a opte pour la France
sur la dönonciation d'une femme de mauvaise vie, il est aecuse d'avoi
livre au ministre de la guerre francais les plans de la forteresse; il a ob
dirige sur Strasbourg, oü il sera juge. Cette arrestation a excite l'indi
gnation möme parmi les Allemands. (Avenir militaire.)

Belgique. — Par arrete royal, en date du 6 courant, le göneral-majo
Gratry, ancien directeur du gönie au ministere de la guerre, est nomme
ministre de la guerre.

Italie. — Une compagnie du 9° rögiment de bersailliers (Milan) es
partie pour Busto Arsizio, afin de proceder ä un essai du nouveau fusi
prösente par le capitaine du genie Beltoldo au ministre de la guerre
arme k repetition ä double usage, qui peut etre employöe comme fusil i

repetition et comme fusil simple.

Turquie. — Le sultan vient de renouveler, sur le choix et la proposi
tion de Baker-Pacha, les contrats de sept officiers anglais, en servie«
dans la gendarmerie turque.

Ces officiers sont les colonels Souldam, Norton, Baker, Alix, Brepchko
Synge et Blunt.

Ce dernier est actuellement ä la töte de la gendarmerie d'Andrinople
Les autres officiers anglais seront prochainement nommes ä des poste
analogues en province.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD CITE-DERRIERE, 26.
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